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La propagation de la foi

L’avant-dernier dimanche d’octobre, la liturgie ajoute aux textes du jour les 

oraisons pour la propagation de la foi, afin d’évoquer l’apostolat des missions. La 

collecte rappelle des affirmations importantes souvent occultées aujourd’hui. 

L’oraison montre ce que Dieu attend des âmes éloignées de lui. « Dieu veut 

que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la connaissance de la vérité » 

(2 Tm 4). Selon ces dires inspirés, Dieu ne veut pas simplement que les hommes 

soient sauvés par le baptême de désir, en dépit de leur ignorance non coupable 

des énoncés de la foi catholique. Le projet divin ne se réduit pas à sauver des 

âmes à travers des voies mystérieuses, extérieures au cadre visible de l’Église. 

Dieu veut davantage. Il attend que les intelligences découvrent et reconnaissent 

les vérités révélées par son Fils, qu’enseigne son Église. 

 La collecte demande à Dieu d’envoyer des « ouvriers pour sa moisson ». 

Cette expression imagée, empruntée à l’Évangile (Mt 9, 38), désigne les disciples 

qui abandonnent tout pour suivre Jésus-Christ et accroître son royaume. Le texte 

suggère que l’Église a besoin de ministres sacrés, entièrement au service de Dieu, 

disponibles en tout temps pour annoncer l’Évangile. Certes chaque baptisé est 

appelé à rayonner la lumière de sa foi, les familles sont indispensables pour 

donner à Dieu de nouveaux enfants, les laïcs rendent de précieux services au 

clergé, mais l’évangélisation réclame plus, comme sainte Thérèse de l’Enfant- 

Jésus le comprit. La mission exige des prêtres. 

Les évangélisateurs font grandir l’Église, à condition qu’ils s’acquittent de 

leur charge selon le dessein de Dieu. Aussi l’oraison implore le Seigneur pour 

que ses serviteurs annoncent « sa Parole » et parlent « en toute assurance ». Le 

texte met en garde contre deux dangers : laisser de côté les enseignements divins 

et faire preuve de respect humain. Prêcher réclame prudence et tact, mais ces 

dispositions ne sauraient être un prétexte pour cacher les vérités exigeantes 

relatives au salut.  

Abbé Pierre-Marie BERTHE



Programme liturgique du mois 

OCTOBRE 
Confessions : B abbé Berthe - H abbé Heuzé 

STRASBOURG  MULLERHOF 

Confes. Messe   Confes. Messe 

Ma 01 St Rémi  07h15   07h30 

Me 02 Sts Anges gardiens 17h45B 18h15   07h30 

Je 03 Ste Thérèse de l’Enfant-Jésus  07h15   07h30 

Ve 04 St François d’Assise 17h30B 18h15   11h00 

Sa 05 St Léger     08h00 

Di 06 Solennité de N.-D. du Rosaire  09h30B 10h15  07h45H 08h30 

Lu 07 Notre-Dame du Rosaire 17h45H 18h15   08h00 

Ma 08 Ste Brigitte de Suède  07h15   07h30 

Me 09 Sts Denis, Rustique et Éleuthère 17h45B 18h15   07h30 

Je 10 St François de Borgia  07h15   07h30 

Ve 11 Maternité de la Vierge Marie 17h45B 18h15   11h00 

Sa 12 St Simbert 10h30B 11h00   08h00 

Di 13 21e dimanche après la Pentecôte 09h30H 10h15  07h45B 08h30 

Lu 14 St Calixte Ier 17h45H 18h15   08h00 

Ma 15 Ste Thérèse d’Avila  07h15   07h30 

Me 16 Sts Gall et Colomban 17h45B 18h15   07h30 

Je 17 Ste Marguerite-Marie  07h15   07h30 

Ve 18 St Luc 17h45B 18h15   11h00 

Sa 19 St Pierre d’Alcantara 10h30B 11h00   08h00 

Di 20 22e dimanche après la Pentecôte 09h30B 10h15  07h45H 08h30 

Lu 21 De la férie, mém. St Hilarion     08h00 

Ma 22 De la férie     07h30 

Me 23 Réconciliation de la cathédrale 17h45B 18h15   07h30 

Je 24 St Raphaël     07h30 

Ve 25 De la férie, mém. St Chrysanthe 17h45B 18h15   11h00 

Sa 26 St Amand     08h00 

Di 27 Christ-Roi  10h15  07h45B 08h30 

Lu 28 Sts Simon et Jude     08h00 

Ma 29 De la férie     08h00 

Me 30 De la férie 17h45B 18h15   08h00 

Je 31 De la férie     08h00 



    

Activités à Strasbourg 

• Catéchisme 

- enfants   mercredi 2, 9, 16 à 15h30 

- adultes  lundi 7, 14 à 19h30 
 

• Ve 4   Heure sainte à 17h00, messe chantée du Sacré-Cœur à 18h15 

• Ve 11 Réunion pour les jeunes à 19h00 

 - Conférence : « Le combat pour la messe depuis Vatican II » 

 - Repas avec la participation de chacun 

• Di 13 Vente de gâteaux au profit du pèlerinage de Pentecôte 

  Théâtre au Foyer Saint-Pierre-le-Jeune (4 rue Gloxin) à 16h00 

  Un pied dans le crime d’après E. Labiche par la troupe des Alérions 

• Di 20 Quête pour les missions 

  Vêpres et Salut du Saint-Sacrement à 17h15 

 

Activités au Mullerhof et à Urmatt 

• Di 6  Croisade eucharistique après la messe 

• Lu 7  Reprise du chapelet des mamans au Prieuré à 11h00 

• Ve 18 Cours de doctrine approfondie à 19h30 

• Di 20 Quête pour les missions 

• Di 3 nov. Café-gâteaux au profit du pèlerinage de Pentecôte 

 

Pèlerinage de rentrée : samedi 5 octobre  

Pèlerinage au Mont Saint-Michel en Alsace 

• 11h00  Messe à l’abbatiale de Saint-Jean-Saverne 

• 12h30 Déjeuner à la salle des fêtes d’Eckartswiller (sur réservation) 

• 14h30  Départ de la marche : circuit des chapelles 

• 16h00  Chapelet à la chapelle Saint-Michel 

• 17h30 Retour à Eckartswiller. Verre de l’amitié 

 

Pour soutenir la chapelle N.-D. du Rosaire et le Prieuré Saint-Florent 

Vous pouvez faire un don : 

• en espèces 

• par chèque à l’ordre du Prieuré Saint-Florent 

• par virement sur le compte FR29 3000 2059 2200 0007 9353 U32 

Nous vous ferons parvenir un reçu fiscal. 



L’ange gardien 

Le 2 octobre, l’Église fête les anges gardiens. Cette dévotion est sûre, car 

elle est fondée sur la Sainte Écriture, le magistère et la liturgie.  

Lorsque le patriarche Jacob bénit la descendance de son fils Joseph, il 

s’exclame : « Que l’ange qui m’a sauvé de tout mal bénisse ces enfants » 

(Gn 2, 48, 16). Dans le Livre de Tobie, Raphaël est l’archétype de l’ange 

gardien. Fidèle accompagnateur du jeune voyageur qui a été confié à ses soins, 

l’archange aide son protégé à s’acquitter de sa mission et le ramène sain et sauf 

chez lui. L’Évangile souligne que les anges veillent sur les hommes sans 

quitter la gloire de Dieu : « Gardez-vous de mépriser aucun de ces petits » car 

« leurs anges, au Ciel, voient toujours la face de mon Père » (Mt 18, 10).  

Le Grand catéchisme du pape saint Pie X récapitule l’enseignement des 

Pères et des docteurs de l’Église : « On appelle anges gardiens les anges que 

Dieu nous a destinés pour nous garder et nous guider dans la voie du salut. Ils 

nous assistent par leurs bonnes inspirations et, nous rappelant nos devoirs, ils 

nous guident dans les chemins du Bien. Ils offrent à Dieu nos prières et nous 

obtiennent ses grâces ». L’ange gardien défend, protège et veille. Il conseille, 

soutient et encourage, afin que l’âme dont il a la charge s’attache à Jésus-

Christ, le « chemin, la vérité et la vie » (Jn 14, 6). 

La collecte de la messe du 2 octobre évoque Dieu qui dans sa Providence 

nous a envoyé ses « saints anges pour nous garder ». Le choix d’accorder un 

ange protecteur à chaque créature rationnelle reflète la sagesse de Dieu qui use 

d’intermédiaires pour dévoiler sa volonté et proposer ses secours. Pédagogue 

avisé, le Père éternel laisse libres ses enfants, mais il leur apporte l’assistance 

d’une intelligence supérieure. Pouvant anticiper et prévoir, l’ange gardien offre 

une aide dont chacun aurait tort de se priver. 

Abbé Pierre-Marie BERTHE 
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